
 
 
 
 
 
 

QUI PERD, QUI GAGNE? 
 

Plusieurs groupes de salariés de l’UdeM sont en 
réévaluation. 
 
La Direction des ressources humaines de l’UdeM 
s’est engagée à régler rapidement ce dossier en 
2003. Cette promesse n’a pas été tenue. 
 
Les groupes de salariés exercent depuis plusieurs 
mois des « moyens de pression » légitimes (respect 
strict de la convention collective) en cessant 
d’accomplir certaines tâches non reconnues. 
 

- Nous demandons le retrait des 
mesures disciplinaires injustifiées 

- Une réelle reconnaissance de la 
valeur des emplois 

- Des relations de travail plus 
harmonieuses et respectueuses 

 
En bout de ligne qui tirera profit d’une situation 
conflictuelle ?  

 
 
 

QUI PERD, QUI GAGNE? 
 

Solidairement, les membres du SEUM-1244 
 

 
 


